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Réponse aux remarques de la DREAL 
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Références du courrier de la DREAL : 
 

 
 
 

Réponses au courrier de la DREAL : 
 
 
Point n°1 : étude de solutions alternatives à la gestion des eaux pluviales : 
 

 
 
 
Réponse : 
 
Le projet prévoit une surface de plancher maximale autorisée de 9950 m2. Cette surface maximale est donc 
légèrement inférieure au seuil des 1 hectares de la catégorie 39. 
 
Comme nous le voyons à partir du tableau ci-dessous, cette surface a été calculée en fonction de la taille des 
lots au sein de cette troisième tranche du lotissement « Les Coprins ». 
 
Il s’agit bien d’une surface maximale car tous les lots supérieurs à 450 m2 de surface, ne feront pas construire 
une maison de 200 m2 de surface de plancher. 
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Point n°2 : impact sur le milieu récepteur : 
 

 
 
 
Réponse : 
 

 
 

Localisation des haies conservées et supprimées au sein du projet (lotissement « Les Coprins – Tranche 3).  

Haie conservée 

Haie conservée 

Haie conservée 

Haie 

supprimée 

 
Haie supprimée 

Haie conservée 

Les Coprins 3 
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Les haies bocagères préservées créées et supprimées sont indiquées sur le plan en page précédente. 
La haie supprimée est une haie basse de broussailles. 
 
17 arbres tiges seront plantés dans le cadre du projet en plus des espaces verts, noues et haies privatives 
plantées par la commune. 
 
Rappelons, que la haie supprimée faisait déjà partie des haies supprimées sur le plan d’aménagement (des 3 
tranches) présenté dans le dossier « loi sur l’eau » ayant reçu un récépissé de déclaration en date du 15 mars 
2013.  
 
 
De plus ; la commune s’engage dès maintenant à replanter 700 plants dans le haut du chemin des Coprins et 50 
plants au niveau du plan d’eau 
 
Sur les cartes ci-dessous, figure les endroits où la mairie envisage de créer des haies et faire du renforcement 
paysager. 
 
L’objectif de la commune étant de compenser bien au-delà des arbres et des haies qui seront supprimées de 
façon à poursuivre son objectif d’être une commune très verdoyante et agréable. 
 
 

 
 
Localisation des haies à créer et renforcer au niveau du projet. 
 
  

Haies à créer 

Haies à renforcer Les Coprins 3 
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Notons, qu’il a été cherché à réduire la largeur de la chaussée au niveau des traversées de haie pour diminuer 
l’impact du projet sur les haies, en réalisant des passages de courtoisie (type « écluse »). Cependant, la 
localisation des accès aux lots ne permet de réduire la largeur de voirie. 
 
Par contre, afin de réduire l’impact lumineux sur la faune vivant au niveau aux haies bocagères (oiseaux, 
insecte, petits rongeurs…), les candélabres seront éloignés des haies bocagères. 
 
De plus, la durée d’éclairage pourra être limitée (minuterie, détecteur de mouvements). 
 
 
Comme tous les projets de lotissement d’habitations, ce projet engendrera : 

- Une légère augmentation du trafic et du niveau sonore 
- Une légère augmentation de la consommation d’eau potable 
- Une légère augmentation du rejet d’eau usées 

 
Il aura aussi un impact sur les eaux pluviales (augmentation des débits et des volumes rejetés). C’est pourquoi 
ce projet a déjà fait l’objet d’un dossier de déclaration « loi sur l’eau » avec récépissé en date de mars 2013. 
 
 

 
 

Localisation de la haie a renforcer en dehors du projet. 
 

Haies à renforcer 

de chaque côté 

du chemin. 

Les Coprins 3 

Les Coprins 2 
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Localisation des haies à créer hors projet (voir le linéaire page suivante) 
 

Les Coprins 3 

ARGENTRÉ 
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Linéaire des haies à créer hors projet de lotissement 


